




Soucieux du réchauffement 
climatique mais également de la 

sécurité des habitants, et notamment 
des plus vulnérables, nous sollicitons 
la population  sur ces nouvelles 
modalités en lui proposant de répondre 
au sondage suivant jusqu’au 5 juillet.
A l’issue de la phase de consultation, 
les modalités de coupure (horaires et/
ou lieux) pourront être aménagées dans 
la mesure des contraintes techniques 
(le réseau d’éclairage actuel ne permet 
pas une gestion à la rue).
Ces modalités seront mises en 
application pour une durée de 6 mois et 
feront ensuite l’objet d’une évaluation.
L’éclairage public fonctionne 
actuellement selon les modalités 
suivantes :
Pour les voies de circulation principales 
(route départementale notamment) 
et le centre-ville :
> Fonctionnement permanent toutes 
les nuits.
Pour les lotissements et voies 
secondaires :
> Coupure de 0h à 5h du lundi au 
vendredi.
> Fonctionnement permanent les nuits 
de vendredi à samedi et de samedi 
à dimanche.
Les propositions de ce questionnaire 
sont faites pour les voies de circulation 
principales (route départementale 
notamment), le centre-ville et 
les lotissements :
> Coupure de 0h à 6h du lundi 
au vendredi.
> Coupure de 2h à 6h les nuits 
de vendredi à samedi et de samedi 
à dimanche.
> Pas de coupure les nuits de vendredi 
à samedi et de samedi à dimanche pour 
la cité de Kerihouais. 

le questionnaire est à disposition sur le site 
de la Ville et sa page Facebook ainsi qu’en Mairie et 
au Centre socio-culturel.

la collectivité suit chaque année les 
consommations énergétiques et d’eau de 
l’ensemble de son patrimoine bâti (48 bâtiments 
principaux représentant environ 70 000 m² de 
surface bâtie) et d’éclairage public.
Pour les bâtiments, les consommations énergé-
tiques représentent pour l’année 2020 près de 
7 900 MWh, tout type d’énergies confondues, 
soit plus de 640 kWh�, en majorité pour l’élec-
tricité et le gaz. l’ensemble de ces consomma-
tions représente 936 tonnes de CO2, soit l’équi-
valent de 936 allers-retours Paris – New York. 
Engagée dans la démarche vertueuse portée 
par la labellisation Cit’ergie, la Ville d’Hennebont 
œuvre à développer les énergies vertes et 
renouvelables. la part du bois sur l’ensemble 
des énergies consommées représente 38 % 
et 4.3 % des consommations électriques du 
patrimoine bâti sont ainsi pourvues par de 
l’électricité à haute valeur environnementale. 

consultAtion citoYenne

consultAtion 
éclAirAGe PuBlic

suivi De 
consoMMAtion 
Des BâtiMents

loisirs

cAP sur les estivAles
La 5ème édition des Estivales, après avoir testé une base de vie unique en 2017-2018-2019 à la 
Poterie, puis une édition en itinérance en 2020 pour des raisons sanitaires, se voit aujourd’hui 
renouvelée sur un fonctionnement associant une base de vie à la Prairie de Kerbihan ainsi que 
des animations en itinérance dans les quartiers : Kerlivio, Kerihouais et Langroix.

l’équipe porteuse du 
projet des Estivales : 

Fabienne Duval, Mathilde 
Broudic, salomé Beghin, 
Joël Trécant et ses deux 

animatrices : Énora 
et Maud.

A qui s’adressent les estivales ?
A tous les Hennebontais, mais plus 
spécifi quement aux familles qui n’ont 
pas les moyens de partir en vacances 

et qui trouveront dans le pro-
gramme d’activités matière à 
partager de bons moments. 
Attention il ne s’agit pas de 
déposer ses enfants sur les 
sites d’activité, mais bien 
de partager un moment en 
famille (sous la responsabi-
lité d’un adulte).
Nous avons la volonté d’être
au plus près des Hennebontais,
avec un principe de gratuité 

sur l’ensemble des animations. La 
prairie est d’ailleurs située au cœur 
du quartier politique de la ville Keriou 
Ker (composé de Kerihouais, Kennedy 
et Kergohic) pour plus de praticité de 
déplacement, des animations en iti-
nérance dans les quartiers sont éga-
lement prévues.
Les personnes extérieures seront les 
bienvenues dans la limite des places 
disponibles.

Pourquoi un changement de lieu ?
Tout d’abord dû à une question de 
coût, l’achat du sable et algéco était 
très onéreux (de l’ordre de 13.000 €)  
avant même d’avoir investi 1€ dans les 
animations. Grâce à cette économie 
nous pouvons avoir plus de moyens à 
investir dans les activités et matériels 
proposés.
Mais également pour des questions 
environnementales et de logistique, 
la mise en place et le retrait du sable 
créait beaucoup de déplacements nous 
avons souhaité y remédier. Pour une 
question logistique également, pas de 
sable à évacuer, pas de sanitaires sur 
place : toilettes, absence de lieux de 
stockage.
La question de confort a été soulignée 
en termes d’ombrage et de fraîcheur : 
le sable était impraticable sur les jour-
nées allant dans les extrêmes : fortes 
pluies ou fortes chaleurs. La prairie 
dispose de zones d’ombrages natu-
relles et nous avons la halle en cas 
d’averses pour pouvoir continuer à 
profi ter des activités à l’abri.

horaires 
d’ouverture de la 

base Kerbihan : 
Du lundi au vendredi 
de 11h à 18h sauf le 

14 juillet (fermé)
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Avec cette base de vie à la prairie, plus 
question de perturber les Médiévales 
ou d’avoir à s’arrêter plus tôt dans l’été, 
ce qui nous permet d’être totalement 
libre dans le déroulé de nos activités.
Enfi n, cette base de vie est une expé-
rimentation, faisant suite au question-
naire de satisfaction distribué aux 
familles pour l’édition de l’an passé. 
Nous avons entendu et compris les 
remarques pour nous adapter en 
permanence aux besoins et attentes 
des uns et des autres.

Quelles modalités ?
Toutes les activités sont gratuites 
mais la plupart se font sur inscription 
(par mail : mbroudic@mairie-henne-
bont.fr, ou téléphone 07 84 53 07 25) 
pour des raisons sanitaires et aussi 
parce que nous souhaitons privilé-
gier l’accès aux activités aux familles 
hennebontaises avant tout, bien que, 
celles étant en dehors de la ville pour-
ront s’inscrire s’il reste des places.
Il y a toutefois certaines activités sans 
inscription : la course d’orientation, 
l’enquête en ville close du service 
Valorisation du Patrimoine, ou encore 
le cinéma de plein air les 22 juillet 
et 12 août.
Un programme à la quinzaine est dif- 
fusé dans les commerces, sur le site 
Internet de la ville et sur ses réseaux 
sociaux ainsi que sur la base de vie 
de Kerbihan. 

Inscriptions et programme par mail : 
mbroudic@mairie-henne-bont.fr, ou téléphone 
07 84 53 07 25).  sous réserve d’évolution des 
consignes sanitaires.

Ar vuhez e kêr
vie en ville

une nouvelle aire de jeux 
A l’occasion des Estivales, il a été 
décidé d’installer une nouvelle aire 
de jeux à la Prairie de Kerbihan. 
Elle restera en place par la suite 
sur ce lieu. Cette aire est adaptée 
pour les enfants de 3 à 6 ans. Pour 
l’occasion la Ville a sorti les jeux de 
leur « retraite », en effet, ils étaient 
remisés au local Honoré de Balzac.
Cette aire de jeux a la volonté de 
permettre de désengorger l’aire 
de jeux principale de Kerbihan très 
fortement fréquentée aux beaux 
jours mais aussi de répondre aux 
remarques formulées l’an dernier 
sur le manque de propositions 
en direction des tout petits.

Zoom sur les séances cinéma en plein air
2 séances : les jeudis 22 juillet et 12 août. la Ville d’Hennebont a mis 
en place un vote auprès de ses habitants afi n de pouvoir choisir les 
fi lms diffusés. les hennebontais ont été invités à voter parmi une 
liste de 8 fi lms et dessins animés. Little Miss Sunshine et Lalaland 
ont été retenus et seront donc diffusés. 
Ces soirées ne sont pas que de simples projections mais l’occasion 
d’instaurer un vrai temps fort avec diverses animations (jeux, 
musique...) pour toute la famille. le site et la prestation sont prévus 
pour accueillir de manière optimale 300 personnes.
Ces séances s’inscrivent dans le cadre des Estivales et sont gratuites 
comme le reste des animations.
Pour les spectateurs : prévoir de quoi s’installer confortablement 
pendant la séance et de quoi supporter la fraîcheur de la soirée !
Rendez-vous sur le site de la Ville ou ses réseaux sociaux pour connaitre 
les horaires et informations de diffusion.
Société pour la prestation cinéma : Cin’étoiles.

3 questions à
JoËl trecAnt, 
Conseiller Municipal 
Groupe « Hennebont 
Initiatives Citoyennes »
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Ar vuhez e kêr
Vie en ville

Complexe aquatique

Tous à l’eau !
Longtemps attendue, la réouverture du complexe aquatique 
est arrivée à point nommé pour l’été et la préparation de la 
rentrée ! Toute l’équipe du complexe vous attend pour vous 
accompagner dans vos moments de détente, vos activités et 
vos apprentissages : baignade publique, rendez-vous estivaux, 
pratiques à l’année... on vous dit tout !

Jusqu’au 20 août 
Pour les enfants : des 
stages de natation 
Mettre à profit l’été pour apprendre à nager, 
c’est la proposition faite par le complexe 
aquatique de Kerbihan aux enfants âgés 
de 7 à 11 ans. Des stages d’une semaine 
sont en effet organisés jusqu’au 20 août 
pour des cours initiation ou débutant.  
Le tarif est de 37 € la semaine de 5 cours. 

Les tests d’évaluation pré-requis  
pour intégrer ces stages ont eu lieu 
début juillet. Pour autant n’hésitez pas à 
contacter le complexe aquatique  
(02 97 05 49 10) si vous êtes intéressé.e : 
des inscriptions pourraient être prises 
dans le courant de l’été si les stages 
n’affichaient pas complet.

Du 7 juillet au 5 septembre
POUR tous : la baignade 
publique
Que ce soit pour vous rafraichir, faire 
quelques longueurs, gouter aux 
sensations du toboggan aquatique ou 
vous offrir un moment de bien-être à 
l’espace balnéothérapie, du 7 juillet au 
5 septembre, le complexe aquatique 
vous accueille 7j/7 (sauf jours fériés).

Jusqu’au 31 août 
POUR LES adultes : des séances 
d’aquagym
Envie de récupérer d’une année compliquée, de mettre à 
profit l’été pour vous remettre en forme pour la rentrée, 
ou tout simplement de vous offrir un moment rien qu’à 
vous ? Le complexe aquatique a pensé à vous ! Jusqu’au 
31 août, chaque mardi et chaque vendredi de 10h30 à 12h, 
possibilité vous est donnée de prendre part à une séance 
alliant aquagym et balnéothérapie. 

Tarif : 10,20 € la séance. Inscription :
> A l’accueil
> Par mail : accueilpiscine@mairie-hennebont.fr  
> Par téléphone 02 97 05 49 10

C’est déjà l’été

C’est bientôt 
la rentrée !

Horaires du 07 juillet 2021 
au 31 août 2021 :
> Lundi : 10h/13h – 14h30/19h
> Mardi : 12h/19h
> Mercredi : 10h/13h – 14h30/19h
> Jeudi : 10h/13h – 14h30/19h
> Vendredi : 12h/19h
> Samedi : 10h/13h – 14h30/18h
> Dimanche : 10h/13h – 14h30/18h

En breton !
Adulte 
Oadour
Aquagym 
Akwajiminas
Baignade 
Kouronkadenn
Complexe aquatique 
Kreizenn-gouronkiñ
Cours 
Kentelioù
Enfant 
Bugel
Inscription 
Enskrivadur
Natation 
Neuierezh

L’ÉCOLE MUNICIPALE DE NATATION
L’École Municipale de Natation vous donne rendez-vous à 
la rentrée pour une nouvelle saison ouverte à tous : bébés 
dans l’eau, 3-4 ans, enfants, adolescents et adultes. 
A noter, les inscriptions se feront en deux temps !

2e quinzaine d’août 
Tests obligatoires à réaliser auprès des Maîtres-nageurs 
sauveteurs avec, à l’issue, la remise d’une fiche 
d’évaluation à conserver. Pour passer ces tests il vous 
suffit de vous présenter entre le 16 et le 27 août, avec 
votre tenue de bain, les lundis, mardis, mercredis, jeudis et 
vendredis entre 14h30 et 17h.

Début septembre 
Inscription sur présentation 
de la fiche d’évaluation 
remise à l’issue des 
tests. Attention, les jours 
d’inscription diffèrent selon 
la commune de résidence !
> Mercredi 1er et jeudi 
2 septembre, à partir 
de 10h : Hennebontais 
uniquement

> Vendredi 3 et samedi 4 septembre, à partir de 10h 
: habitants des communes partenaires (Brandérion, 
Inzinzac-Lochrist et Kervignac)
> Dimanche 5 septembre, à partir de 10h : habitants des 
autres communes. 
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Ar vuhez e kêr
Vie en ville

Culture

La médiathèque et l’artothèque 
font peaux neuves !

Relais Assistantes Maternelles

Un extérieur tout 
nouveau tout beau 

Depuis janvier, la médiathèque et l’artothèque ont adapté leurs fonctionnements 
pour continuer de vous accueillir dans le respect des protocoles sanitaires et 
ainsi maintenir ouverts les services culturels de proximité. Mais en dehors 
de ces heures d’ouverture, sachez que cette année 2021 est sous le signe de 
profonds changements pour les équipes.

Le RAM porte un projet autour de la nature depuis plusieurs  
années. Ce projet se décline par des formations pour les animatrices  
et pour les assistantes maternelles, par un partenariat avec  
le service cheval territorial, par l’aide du service espaces verts,  
par des propositions d’animations variées : land art, balade contée, 
découverte de la ferme,  
etc. 

Dans le cadre de la charte Ya d’ar Brezhoneg, la Ville souhaite valoriser et développer la 
pratique de la culture et de la langue bretonne. La scolarisation des enfants en filière 
bilingue (français-breton) est assurée à l’école Paul Eluard (maternelle et élémentaire) 
et à l’école Jean Macé maternelle. Pour y scolariser votre enfant, merci de vous adresser 
au secrétariat de la Direction Enfance Education.

Notre souhait est de conserver 
ou renouer le contact entre l’en-
fant et la nature. Les bienfaits 

ne sont plus à démontrer. Nous avons 
aussi souhaité prolonger ce projet en 
réaménageant l’espace extérieur du 
RAM (Relais Assistantes Maternelles) 
et du LAEP (Lieu d’Accueil Enfants 
Parents). La structure de jeux pré-
cédente étant abîmée par le temps 
et les dégradations et non adaptée 
à la tranche d’âge principalement 

La première étape a consisté à 
préparer et configurer le nouvel 
outil informatique de gestion des 

collections afin de fluidifier les tran-
sactions pour le public : prêts, retours 
et réservations. 500 heures de travail 
ont été nécessaires aux équipes pour 
réaliser tous ces réglages.
Vous avez été ainsi invité à actua-
liser vos données et vous pouvez 
d’ores et déjà consulter votre compte 
abonné sur le site temporaire www.
culture-hennebont.bzh 
Désormais c’est la deuxième étape 
qui mobilise les équipes : construire 
et alimenter le nouveau site internet 
et l’application mobile qui seront dis-
ponibles à l’automne 2021. Rédaction 
des articles, choix des illustrations, 
préparation des sélections… L’objectif 
partagé est de vous proposer un nou-
veau site internet simple d’utilisation, 
accessible aux personnes en situation 
de handicap, vous guidant dans la 
découverte des collections, anima-
tions et services de la médiathèque 
et de l’artothèque/galerie. 

Jusqu’au 31 juillet
« ET DE SI » 
Laurent Duthion expose
à la galerie Pierre Tal
Coat. « ET DE SI » est une
exposition surprenante
et fascinante qui mêle
art et sciences.  
Entrée libre.

3 septembre - 2 octobre
Les abonnés ont la parole !
Cette exposition de rentrée donne la 
parole aux abonnés de l’artothèque. Venez 
découvrir leurs œuvres favorites et leurs 
témoignages dans une scénographie 
confiée à Maïté Martin.
Renc’art final : samedi 25 septembre à 17h. 
Entrée libre.

Offres découvertes 
Et si cet été vous en profitiez pour 
prendre du temps pour vous ? 
Venez découvrir les offres de la 
médiathèque et remplir votre panier 
de lecture, musique et cinéma ! 
Abonnement temporaire de 10 € 
pour 3 mois.
Vous hésitez à emprunter des 
œuvres pour votre salon ? 
Photographie, estampe, sculpture, 
que choisir ? En juillet, venez 
bénéficier des conseils de l’équipe 
de l’artothèque et profitez de  
2 mois d’essai gratuit.

Horaires de la 
médiathèque

Du 6 juillet au 28 août
Mardi : 14h-18h

Mercredi : 10h-13h
Vendredi : 14h-18h

Samedi : 10h-13h

Horaires de l’artothèque 
et la galerie
Du 6 au 31 juillet
Mardi : 14h-18h
Mercredi : 10h-13h
Vendredi : 14h-18h
Samedi : 10h-13h

Au programme

Les nouvelles aires  
de jeux du RAM !

Langue et culture bretonnes

Classe bilingue Français-Breton

accueillie, nous avons demandé à la 
remplacer. »
En collaboration avec la référente du
LAEP « le rendez-vous des copains » 
et avec les élus, une structure simple, 
aux couleurs douces, a été choisie. La 
réfection du sol a également permis un 
visuel plus «nature» et plus agréable. 
Les enfants peuvent maintenant 
profiter d’un bel espace de jeu avec 
cachette, zone de grimpe et tobog-
gan ainsi qu’un bac à sable pour les 

jeux de transvasement. L’ombrage 
est prévu prochainement grâce à 
un grand store ban le long des baies 
vitrées de la salle de jeux. 

Rendez-vous de la Petite Enfance
Dans le cadre des « RDV de la petite
enfance et de la famille », enfants, 
parents, assistantes maternelles et 
équipe du multi-accueil se sont rejoints 
sur une matinée pour végétaliser l’ex-
térieur de la maison de la petite 
enfance. De vieilles chaussures col-
lectées les mois précédents ont été 
accrochées aux grilles et plantées : 
fleurs, aromatiques ou légumes agré-
mentent l’espace. 
Le chantier d’insertion du CCAS 
construit une rivière d’eau avec des 
bambous pour faciliter l’arrosage. 
A l’avenir, il est prévu de bénéficier 
d’un coin d’herbe attenant à la cour 
pour y installer des bacs potagers : 
encore de beaux projets à partager 
avec les usagers de la maison de la 
petite enfance. 

«
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GuiDe été : DeMAnDeZ 
l’éDition 2021 !
Vous l’attendiez, il est arrivé ! Fort 
de son succès les années passées, 
le Guide de l’été revient pour vous offrir un 
condensé de ce qui vous attend cet été : culture, 
patrimoine, animations, activités autour du 
blavet, sport, loisirs... tout ou presque y est !

oFFice De tourisMe : 
les horAires De l’été
Du 5 juillet 2021 au 29 août 2021 
(sauf 14 juillet et 15 août)
Du lundi au samedi : de 10h00 à 12h30 
et de 14h00 à 18h30.
le dimanche : de 09h30 à 13h30.

le 14 juillet et le 15 août (fériés)
De 09h30 à 13h30

Du 30 août au 
26 septembre
Du mardi au samedi : 
de 10h00 à 12h00 et 

de 14h00 à 17h00

Ce petit espace, qui exprime 
l’échange des cultures, est un 
hommage rendu à nos amis 

palestiniens d’Halhul, avec laquelle 
Hennebont est jumelée depuis 2009.
Le jardin ainsi créé par le service 

La Voie 8 rejoint la paisible 
rigole d’Hilvern bordée de 
grands hêtres et châtaigniers, 

serpentant non loin de Saint-Thélo 
et Le Quillio, villages imprégnés 
du riche passé industriel de la 
manufacture des toiles fi nes en lin. 
De Pontivy à la rade de Lorient, 
elle emprunte ensuite le halage du 
Blavet jusqu’à Hennebont.
Entièrement balisé dans les deux 
sens du nord au sud, l’itinéraire est 
principalement aménagé sur des 
voies sécurisées (voies vertes le long 
de la rigole d’Hilvern puis du Blavet) 
et emprunte une section sur le canal 
de Nantes à Brest / La Vélodyssée 
entre la sortie de la rigole d’Hilvern 
et Pontivy.
Près de 20 hébergements (campings, 
hôtels, gîtes, chambres d’hôtes) 
« Accueil Vélo » se situent à moins 
de 5km de l’itinéraire et vous 
garantissent des services de qualité 
comme un garage fermé pour votre 
vélo par exemple. Attention : il est 
fortement recommandé de réserver 
en avance vos hébergements surtout 
dans les zones touristiques. 

Espaces Verts Environnement de la 
commune se veut sobre, voire mini-
maliste. De par le choix des matériaux 
et des végétaux, il reproduit les codes 
d’un jardin méditerranéen : topogra-
phie légèrement vallonnée, roches 
de différents volumes, rappelant 
les espaces semi-désertiques de la 
Palestine, végétaux de petites dimen-
sions pour rappeler les espaces aro-
matiques méditerranéens (sarriette, 
thym serpolet, menthe, marjolaine, 
genévrier…), cheminement en gravier 
bleu évoquant un ruisseau… 
Au pied des piliers, côté jardin, dif-
férentes essences de raisins (noir, 
rose, blanc) seront plantées et vien-
dront à terme s’enrouler sur la pergola, 
complétant et renforçant l’ambiance 
méditerranéenne du jardin tout en lui 
apportant une touche intimiste. 

JuMelAGe

un JArDin Pour hAlhul De sAint-Brieuc À lorient

À vélo 
sur lA voie 8

Peut-être l’avez-vous remarqué en passant derrière le centre-socioculturel 
ou en vous rendant à l’artothèque-galeriee par l’accès extérieur 
récemment créé ? l’angle formé par les rue Gabriel Péri et Joliot curie 
accueille depuis peu un nouvel aménagement paysager : le jardin d’halhul. Pour découvrir la Bretagne à vélo, 

pas moins de 8 (bientôt 9) grands 
parcours de véloroutes et de voies 
vertes sillonnent le territoire du 
nord au sud et d’est en ouest. De 
la Baie de saint-Brieuc jusqu’à 
lorient, en passant par hennebont, 
partez à la découverte de la voie 8, 
qui traverse la campagne bretonne 
sur de petites routes tranquilles. 

Disponible gratuitement à la mairie, au centre 
socioculturel Jean Ferrat, à la médiathèque, à 
l’artothèque-galerie, au complexe aquatique ou encore 
à l’offi ce de tourisme, il est également consultable en 
ligne sur www.hennebont.bzh !

GuiDe été : DeMAnDeZ 

le Guide de l’été revient pour vous offrir un 
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À (re)découvrir
Da (ad)welet

en Breton !
Bureau
Burev
escalier 
skalier
Façade 
Tal
hôtel de ville 
Ti-kêr
hôtel particulier
Ostel prevez
Mairie
Ti-kêr
salon d’honneur
saloñs a enor

E n 1835, la municipalité occupe 
la « maison Ponsard » qui 
existe toujours au n° 7 de la 
place Foch. En 1837, la Ville 

achète l’ancien hôtel particulier Feron 
datant du XVIIIe siècle. Occupée 
par les prêtres de la Paroisse, elle 
devient « maison presbytérale ». En 
1905, suite à la loi de Séparation des 
Églises et de l’État, la Ville propose 
au clergé de payer un loyer. Celui-ci 
refuse et quitte alors l’hôtel Feron 
pour l’hôtel de Pluvié, rue Nationale. 
Le 5 novembre 1904, la mairie aban-
donnant la « maison Ponsard » s’ins-
talle à l’hôtel Feron.
En 1954, la Ville fait acquisition de 
l’hôtel de Bellechère (partie Ouest 
actuelle). Il tient son nom de la famille 
Allanic de Bellechère, originaire de 
Noyal-Pontivy. Elle s’est installée à 

Hennebont dans la seconde moitié 
du XVIIIe siècle. Et c’est sans doute à 
cette époque que l’hôtel particulier est 
édifi é. Nicolas Allanic de Bellechère 
exerce d’ailleurs deux mandats de 
maire en 1837 et 1844. Au début du 
XXe siècle, la demeure est habitée par 
la famille Debicky.
Suite à son acquisition par la Ville en 
1954, les architectes Millot et Fratani 
restaurent la façade en supprimant la 
vitrine de la pâtisserie qui occupait le 
salon d’honneur. 

le salon d’honneur, une porte 
sur le  Xviiie siècle
La porte cochère, aujourd’hui entrée 
principale de l’Hôtel de Ville, était 
commune avec l’Hôtel Feron. Du 
XVIIIe siècle, l’immeuble conserve 
le bel escalier en ferronnerie en 
courbes et volutes tout comme les 
garde-corps des fenêtres du premier 
étage. Le témoin le plus marquant 
est l’ensemble de décor du salon 
d’honneur. A l’origine, il s’agit de 
deux petits salons. Près de l’entrée, 
le salon de la Chasse présente des 
scènes cynégétiques et des natures 

édifi ce central de la vie municipale, l’Hôtel de Ville 
d’Hennebont étale aujourd’hui sa longue façade 
sur la place Foch. Mais ce bâtiment est en fait un 
assemblage de trois hôtels particuliers du XVIIIe siècle. 

histoire

lA ville en ses hôtels
mortes au gibier. L’autre partie de la 
pièce actuelle, le salon des Amours, 
montre des saynètes galantes liées à 
la mythologie comme celle montrant 
Bacchus séduisant Erigone.
Tout au long du XXe siècle, l’Hôtel de 
Ville formé de ces deux hôtels particu-
liers est régulièrement aménagé. Mais 
c’est à la fi n du XXe siècle que des 
projets d’extension se concrétisent. 
Les travaux étendent les bureaux du 
rez-de-chaussée et entreprennent 
la création d’une nouvelle salle du 
conseil en arrière-cour. À l’angle de la 
place Foch et de la rue Nationale, se 
trouve l’hôtel Le Gouvello qui porte la 
date de 1728. Y réside le notaire Aimé 
Guignard, maire d’Hennebont entre 
1874 et 1878. La Caisse d’Épargne y 
est un temps installée comme l’atteste 
l’enseigne toujours lisible. Depuis 
2011, le premier étage accueille des 
services de la Ville reliant ainsi trois 
des plus beaux hôtels particuliers en 
un seul. 
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Non aux boues polluées à la Becquerie !

Une démocratie qui questionne

HENNEBONT INITIATIVES CITOYENNES

Pour les cyclistes à Hennebont, 
on change de braquet !

A l’époque des Forges, la Becquerie servait 
de dépôt de mâchefers, résidus des fonde-
ries. Dès 1973, la Ville d’Hennebont l’uti-
lisa pour y stocker des ordures ménagères 
notamment. En 1997, elle fut fermée et sécu-
risée : une couche de kaolin vint recouvrir 
la totalité des déchets pour les imperméa-
biliser. De la terre végétale, ensemencée de 
plantes herbacées, lui permit de retrouver 
l’aspect d’espace naturel. Jusqu’à la modifi-
cation du PLU par le Conseil Municipal en 
2020, cette zone fragile était classée UER 
[Zone urbaine-Energies renouvelables] pour 
permettre l’installation de panneaux photo-
voltaïques posés sur le sol et non enfouis. 
Ce projet, destiné à alimenter une centrale 
solaire, n’a pas vu le jour.                                               
La Becquerie est un site très sensible qui 
abrite encore près de 400.000m3 de déchets. 
Pourtant, elle pourrait accueillir, durant 
10 ans, 150.000 m3 de boues polluées de la 
rade de Lorient. Si ce projet porté par l’Ag-
glo voit le jour, ces boues, transportées par 
barges, seraient déversées sur le sol. Pour les 
techniciens, il faut confiner et étanchéifier 
le dôme de l’ancienne décharge. Malgré les 
propos de la société EXTRACT, filiale de 
VINCI, chargée des études, ce projet nous 
semble dangereux pour l’environnement. 
Nos craintes sont partagées notamment 

La démission d’André Hartereau, après 
10 mois de mandat, a nécessité l’installa-
tion d’un nouveau conseil et l’élection du 
nouveau Maire. Michèle Le Bail, au nom 
de la liste indépendante, s’est interrogée 
sur la cohésion de l’équipe majoritaire en 
citant l’absence répétée d’un adjoint à un 
moment clé du fonctionnement municipal 
et les candidatures concurrentes de deux 
adjoints aux départementales. Concernant 
l’élection de la maire, elle a tenu à préciser 

qu’il s’agissait d’une élection par défaut, que 
ce n’était pas le choix des Hennebontais qui 
ne s’étaient pas abstenus aux municipales 
de 2020.
Plus récemment, le 22 mai dernier, elle a 
interpellé le correspondant du Télégramme 
pour l’informer de la fermeture de la gare 
SNCF. Dubitatif, il a mené son enquête et 
fait paraître un article début juin en ne pré-
sentant que les informations de la Maire. 
Ne renouveler aucun contrat avec la SNCF, 

c’est faire le choix de fermer la gare ; c’est 
priver les habitants d’un service de qualité. 
Confier une telle mission à l’association 
« Départ imminent pour l’Hôtel de la Gare », 
qui vient tout juste de se constituer et qui a 
visiblement été mise devant le fait accompli 
pour accepter de reprendre sans prépa-
ration, moyennant de fortes subventions 
une activité indispensable pour encoura-
ger l’utilisation du train, est une décision 
irréfléchie.

Prochaine séance de conseil

Michèle Dollé, Peggy Caclin, Marie-
Françoise Cérez, Claudine Corpart,
yves Douay, Thierry Falquérho,
yves Guyot, André Hartereau, Gwendal
Henry, Martine Jourdain, Jacques
Kerzerho, Lisenn Le Cloirec, Jean-
François Le Corff, Anne-Laure
Le Doussal, Pascal Le Liboux, Laure
Le Maréchal, Stéphane Lohézic, Valérie
Mahé, roselyne Malardé, Philippe
Perronno, Julian Pondaven, Tiphaine Siret,
nadia Souffoy, Frédéric Toussaint, Joël
Trécant, Guillaume Kerric.

Avec la crise sanitaire, tout un cha-
cun peut le constater, l’usage du vélo 
sur le Pays de Lorient a fortement 
augmenté.
La mobilité fait partie des 4 grandes 
orientations du Projet d’Aménage-
ment et de Développement Durable 
(PADD) contenu dans le Plan Local de 
l’Urbanisme : « Une mobilité facilitée, 
à tout âge, dans tous les quartiers ». 
A travers celle-ci, la municipalité sou-
haite favoriser l’utilisation des modes 
alternatifs de déplacements. Le vélo 
en fait partie. En plus d’être un mode 
de déplacement efficace et non pol-
luant, le vélo est aussi un bon outil de 
santé publique.
Pour construire une ville apaisée, nous 
avons la volonté de faire d’Hennebont 
une ville cyclable. Pour ce faire, nous 
nous appuyons sur quatre leviers :

1- La baisse de la vitesse automo-
bile avec la création de zones 30 : 
Elle permet de faciliter la cohabi-
tation entre les usagers (piétons, 
cyclistes, automobilistes … et trans-
ports en commun) et contribue à 
fluidifier le trafic.

2- L’amélioration continue du 
réseau cyclable avec le Schéma 
vélo communal :
Depuis 2014, la Ville mène, chaque 
année, des travaux pour réaliser 
un véritable réseau cyclable. En 
2021, nous avons décidé de doubler 
le budget alloué et de prévoir les 
aménagements suivants : route de 
Lorient et avenue de la République, 
liaison Saint-Piaux vers centre-ville. 
Est également prévue la sécurisation 
du rond-point du Toul Douar qui verra, 
ainsi, l’aboutissement de la continuité 

cyclable du Toul Douar au Loiro.
Des ateliers cyclables sont, régu-
lièrement, organisés pour recueillir 
avis, observations et propositions 
des cyclistes hennebontais adeptes 
du vélo « utilitaire » ou « loisirs ». 
A ce jour, plus de 4 kilomètres de 
bandes cyclables, 15 km de pistes 
cyclables (voies protégées en site 
propre) et 14 km de liaisons inter-quar-
tiers ont été réalisés.

3- Le développement d’installa-
tions dédiées au vélo : 
La Ville s’est engagée fortement 
dans le programme « ALVEOLE » 
(Apprentissage et Local VÉlo 
pour Offrir une Liberté de mobi-
lité Econome en énergie). Celui-ci 
a pour ambition d’accélérer la créa-
tion de places de stationnement vélo 
et d’accompagner au changement de 
comportement. 
Concrètement, ce programme a per-
mis les installations et les actions 
suivantes : abris à vélo de la Gare, de 
l’école Jean Macé, du gymnase Victor 
Hugo ou encore de la place Foch, 
arceaux à vélo rue Nationale, ainsi 
que des initiations au « savoir rouler 
à vélo », actuellement menées auprès 
des élèves de l’école Jean Macé et pro-
chainement avec l’école du Talhouët. 
L’objectif est d’étendre le dispositif à 
l’ensemble des écoles afin de mettre, 
en selle, une génération au vélo, avant 
l’entrée au collège.

4- La promotion de la pratique 
cycliste :
- Hennebont a accueilli, en avril 
dernier, la 1ère séance du dispositif 
« vélo-école ». A l’initiative de Lorient 
Agglomération, c’est un cycle de 5 ate-

liers pour adulte afin de permettre à 
tous de gagner en autonomie dans 
ses déplacements.
- Depuis 2020, l’association l’Abri 
Syklett propose des ateliers gratuits 
de réparation de vélos. Lorient 
Agglomération, lauréat de l’appel à 
projets « vélo et territoires », a per-
mis l’implantation de l’atelier Syklett 
à Hennebont, la Ville mettant à dis-
position gratuitement un local et un 
emplacement bien visible sur le mar-
ché du jeudi.
- Depuis novembre 2020 et la mise en 
place d’une aide financière pour 
l’acquisition d’un vélo, c’est 65 
subventions qui ont été attribuées 
dont 42 pour des vélos à assistance 
électrique pour un montant total de 
près de 6 000€.
- Le « forfait mobilités durables 
», voté lors du conseil municipal de 
février, permet aux agents munici-
paux qui privilégient les déplacements 
domicile-travail à vélo de bénéficier 
d’une aide financière de 200€/an. 
Le vélo est une partie de la solution 
aux problèmes de déplacement que 
nous connaissons. Nous poursuivrons 
activement une politique globale 
des « mobilités » prenant en compte 
l’accessibilité des piétons et l’amélio-
ration des services de transport en 
commun.

Jeudi 30 septembre 2021 -  salle du conseil municipal (accès par la porte arrière depuis le parking rue Saint-Géron)

par des associations de pêcheurs. Ajouter 
une telle masse sur une ancienne décharge 
stabilisée fait peser un risque de pollution 
car nul ne sait comment va évoluer cette 
décharge. La dangerosité du projet nous 
paraît d’autant plus grande que le Blavet 
n’est qu’à une dizaine de mètres. Il y a donc 
un risque de pollution des nappes souter-
raines et du milieu environnant par des 
sédiments contenant métaux lourds et pro-
duits chimiques. Selon l’association Climate 
Central, le site pourrait aussi être submergé 
d’ici 2050. Boues et déchets enfouis se déver-
seraient alors dans le Blavet, polluant ainsi 
les rives des communes situées en aval. Avec 
les marées, cette pollution pourrait remonter 
jusqu’à l’écluse de Polvern. 
Ce projet, soutenu par l’ancien maire 
M. Hartereau (En échange de quoi ? De 
financements, par l’Agglo, d’équipements 
communaux ?), défendu par l’actuelle 
maire et sa majorité, est un non-sens éco-
logique, un projet du siècle dernier qui fait 
fi des enjeux environnementaux. Nous 
sommes bien sûr conscients de la néces-
sité économique d’extraire les sédiments 
qui s’accumulent dans la rade, sur celles 
de les traiter à terre et de ne pas les rejeter 
en mer. Mais, pour les raisons évoquées, 
il nous semble primordial que les services 

de l’Agglo réfléchissent à des sites de 
stockage beaucoup plus sûrs en termes 
de protection environnementale. Pour 
l’heure, aucun autre site sur le territoire 
communautaire n’a été sérieusement 
étudié. Pourquoi ? Nous défendons 
évidemment la solidarité entre les 25 
communes de l’Agglo. Mais cette soli-
darité ne doit pas s’exercer que dans un 
sens. Pour rappel, la vallée du Blavet 
accueille déjà des centres de stockages 
de déchets : à Polvern (Hennebont), à 
Kermat (Inzinzac-Lochrist). Cette vallée 
a certainement d’autres vocations que 
de servir de « poubelle » de l’Agglo. 

Fabrice Lebreton, Aurélia Henrio, Pierre-
Yves Le Boudec, Sylvie Scoté-Le Calvé, 
Julien Le Doussal. Contact : 02.97.36.34.87 
/ Permanences en Mairie sur rendez-vous. 
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